
 

 

 

 

SECTION EUROPÉENNE ANGLAIS 

2nde STHR 

 

La spécificité de cette section réside dans le fait que la Seconde Technologique européenne bénéficie 

d'un enseignement en langues renforcé : quatre heures d’anglais. Elle s'adresse à des élèves qui ont 

démontré des aptitudes en langues étrangères au cours de leur scolarité en collège et qui ont un réel 

désir de s'investir dans cette formation. Elle ne convient pas à des élèves en difficulté dans cette 

discipline. L'objectif est de leur permettre d'atteindre une maîtrise langagière suffisante pour pouvoir 

tirer le meilleur profit de leur période de stage en entreprise de quatre mois en BTS MHR, s'ils 

souhaitent l'effectuer dans un pays étranger en BTS MHR. 

Cette section est répartie sur deux classes. Un examen des bulletins scolaires de collège permettra 

de sélectionner les candidats. 

Il n'est pas absolument nécessaire d'avoir une excellente maîtrise en langue vivante. Mais nous 

insistons particulièrement sur le fait que votre enfant ne doit pas être en difficulté dans cette 

discipline et surtout, doit être prêt à donner le meilleur de lui-même, tant en terme de dynamisme 

en classe que de travail personnel. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  

Coupon réponse Section Européenne 2nd STHR 

 Je soussigné Monsieur/Madame …....................................................., souhaite que mon fils / ma fille*  

Nom …...............................................Prénom.............................................soit inscrit(e) dans la section 

européenne Anglais  

 

* rayer les mentions inutiles 


